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Le nombre de contrats d'étudiants en 2016
EXPLOSE TOUS LES RECORDS
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~ Le nombre de contrats est passé,
•••• entre 2012 et 2016, de 588.407 à 719.334,
soit une hausse de 22 % en cinq ans

• Le nombre de contrats étu-
diants est passé, entte 2012
et 2016 en Belgique, de 588.407 à
719334, soit une augmentation
de 22,2 % en cinq ans. Des chif·
fres qui augmentent de manière
(Onstante, le nombre de con-
trats signés s'élevant à 603.299
en 2013, 628.147 en 2014 et
665.582 en 2015. C'est ce qu'a in-
diqué le 6 octobre dernier le mi-
nistre fédéral de l'Emploi, Krls
Peeters (CD&V),sur base de chif-
fres de l'ONSS, au député Wlm
Van der Donekt (NoVA)qui l'avait
interrogé sur le sujet.
Pour l'année 2016, 213.668 con-
trats ont été signés par une en-
treprise basée en Région bruxel-
loise, 404.676 l'ont été en Flan-
dreet 100.990 du côté wallon. Si
les chiffres sont en hausse dans
les trois régions, d'importan·
tes disparités existent en ma-
tière de proportion. Alors que
le nombre de contrats étudiants
a bondi, entre 2012 et 2016, de
28 % en Flandre, la hausse s'élève
â 19 % sur la même période â
Bruxelles et seulement à 7 % en
Wallonie.
Autre indication intéressante

livrée par les chiffres du minis-
tre social-chrétien : une majorité
des contrats étudiants sont si-
gnés par des jeunes femmes.
Près de 55% des 719.334 contrats
signés en 2016 l'ont été par une
jeune femme. Quelle que soit la
région ou l'année choisie entre

2012 OU 2016, le nombre de con-
trats signés par une femme est
toujours supérieur à celui de
ceux signés par un homme. Une
tendance encore plus percepti-
ble en Wallonie (57,4 %) qu'à
Bruxelles (55 %) et en Flandre
(54 %).

SI DES ÉCARTS SALARIAUX entre
les deux sexes sont une réalité
sur le marché du travail classi-
que, ceux-ci existent également
dans le domaine des contrats
étudiants. Si Krts Peeters appelle
à la prudence et à se garder de
comparaisons hâtives, les chif-
fres récoltés de l'ONSS fom état
d'une différence d'environ 3 % en
faveur des étudiants de sexe
masculin. Une moyenne qui n'a
néanmoins cessé de diminuer
ces cinq dernières années: ],77 %
en 2012, 3,53 % en 2013, 2,47 % en
2014, 3,09 % en 2015 et 2,53 % en
2016.

"La question doit être appréhen-
dêe avec la prudence et les nuan-
ces requises. L'ONSS insiste tout
d'abord sur le fait qu'il ne dispose
d'aucune information à propos des
fanctions exercées par les étu-
diants et qu'il ne peut fournir que
des données relatives à la rémuné-
ration journalière par secteur", a
insisté le ministre fédéral.

1. Th.

126étudiants
repérés en 2016
pour travail
au noir
BRUXELLES Durantl'an-
née 2016, quelque 126
étudiants travaillant au
noir ont été découverts
lors d'enquêtes menées
par l'inspection du travail
dans le cadre de la lutte
contre le travail au noir, a
Indiqué la direction gén.é-
raie du contr6le des lois
sociales. Un chiffre qui
reste plus ou moins cons-
tant au fil des années, ce-
lui-ci s'élevant à 123 en
2012,138 en 2013,124
en 2014 et 110 en 2015.
"Ces chiffres sont loin
d'ftre complets, cor si l'on
constote le travon au noir,
on ne dJ!mande pas ou ne
Rampas systlmf1tique--
ment l'activité principale
du travailleur au noir (en
dehors du cumul avec une
indemnisation soclale)", Il
expliqué le ministre fédé-
rai de l'Emploi, Krls Pee--
ters (CD&V)..Au sujet des
mesures prises pour lut·
ter contre le phénomène,
le social-chrétien a ajou-
té: "On peut notamment
relever l'InstaurQtion d'une
sanction en C(1S de notHlé-
·ckJration des prestf1ti(jns
d'un travlt/fleur."
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